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ARTICLE 7 

COMITE SOCIAL ET ECONOMIQUE 

Il est institué dans chaque Caisse régionale et dans chaque organisme adhérent à la convention 

collective un Comité Social et Economique dont la mise en place, la composition, les attributions et le 

fonctionnement sont déterminés par les articles L. 2311-1 et suivants du Code du travail et par les 

dispositions définies au niveau de la Caisse régionale.  

En application de l’article L.2315-11, le temps passé par les membres de la délégation du personnel du 

Comité Social et Economique aux réunions du Comité avec l’employeur n’est pas imputable sur le crédit 

d’heures accordé par les dispositions définies au niveau de la Caisse régionale ou, à défaut par l’article    

R. 2314-1 du Code du travail. 

La contribution de la Caisse régionale au financement des activités sociales et culturelles gérées par le 

Comité Social et Economique ne pourra être inférieure à 1,50% de la masse salariale brute, au sens de 

l’article L. 2312-83 du Code du travail. Le rapport à la masse salariale brute de la contribution versée par 

la Caisse régionale ne peut être inférieur au même rapport existant pour l’année précédente. 

En outre, le Comité Social et Economique reçoit une subvention de fonctionnement dans les conditions 

prévues à l’article L. 2315-61 du Code du travail. 

Les modalités du vote (vote par correspondance, vote électronique…) seront définies au niveau de la 

Caisse régionale, dans le cadre de la réglementation en vigueur. 

 


